
QUESTIONNAIRE LITHIASE URINAIRE 

En cas de lithiase urinaire, calculs urinaires, calculs rénaux, calculs urétéraux, calculs 

vésicaux, la souscription de l’assurance emprunteur peut s’accompagner d’une demande 
complémentaire de la part du médecin conseil. 

La convention AERAS sera bien entendu appliquée a minima jusqu’au niveau 2. 

 

Localisation : 

Rénale droite/gauche 

Urétérale droite/gauche 

Vésicale droite/gauche 

 

Commentaires : 

............................................................ 

 

Pathologies associées : 

............................................................ 

 

Traitement en cours : 

............................................................ 

 

Traitements : 

Néphrectomie droite/gauche : Oui / Non 

Autre intervention, lithotripsie : Oui / Non 

Résultat opératoire : 

............................................................ 

 

https://courtage-assurance-emprunteur.fr/assurance-emprunteur/risques-aggraves/convention-aeras/


Hospitalisation : 

Motifs : 

............................................................ 

 

Calculs : 

Persistants droite / gauche 

Nature chimique : 

............................................................ 

 

Examens récents (3 derniers mois) : 

Protéines : ............................ 

Cytobactériologie : ............................ 

Créatinine : ............................ 

Uricémie : ............................ 

Calcémie : ............................ 

 

Autres examens : 

............................................................ 

 

Complications infectieuses : 

............................................................ 

 

Nom : .....................   Prénom : ...................... 

 

Remarques : 

............................................................ 

 



Taille : ..........   Poids : .......... 

TA : .... / ....   Traitée : Oui/Non 

 

Date : .......   Signature : 

 

 

Depuis 2012, PHENIX COURTAGE, s’est spécialisé dans la recherche d’assurance 
emprunteur risque aggravé de santé. 

En complément de la convention AERAS, nous pouvons vous aider à améliorer vos 

conditions d’assurance. 

Une maladie déclarée à l’assurance emprunteur peut occasionner des surprimes, des 
exclusions ou encore des refus de garantie (incapacité, invalidité, IPT, ITT, IPP,  MNO, …). 

Si la garantie d’invalidité spécifique AERAS existe, elle ne remplace pas pour autant les 
garanties obligatoires exigées par la banque. 

Une assurance emprunteur est une couverture qui se doit d’être appréhendée de manière 
globale. 

Pour faire appel à nos prestations de courtage : 

• Mail : contact@phenix-courtage.fr 

• Téléphone : 04 67 64 00 17 

• Formulaire de contact site internet  

 

 

Pour en savoir plus : courtier spécialisé dans les risques aggravés 
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